
HOMOLOGATION DES RECORDS DE BELGIQUE 
 
A. Conditions auxquelles les compétitions organisées en Belgique doivent répondre : 

 La compétition doit être organisée selon les règles de la WA et doit être ouverte à 

 tous les archers des deux ligues. 

 La compétition doit être reprise dans le calendrier officiel d’une des ligues belges 
(HBL ou LFBTA). 

 La compétition doit se dérouler sous le contrôle d’au moins un arbitre officiel. 

 Les records doivent être enregistrés par des arbitres officiels qui dirigent la 
compétition concernée. 

 La double marque ainsi que les signatures des archers de la cible sont obligatoires 
pour pouvoir prétendre à un record belge. 

 La procédure de la ligue concernant la demande de records doit être respectée. 

 Un rapport d’arbitrage doit attester que la compétition s’est déroulée selon les 
règlements de la WA. 

B. Conditions et démarches à réaliser quand la compétition se déroule en dehors de la 
Belgique: 

 Sont retenus, tous les records belges réalisés dans les compétitions repris dans le 
calendrier FITA et organisé selon les règles WA. 

 Pour faire homologuer un record de Belgique, l’archer est tenu d’envoyer les feuilles 
de marques signées et certifiées exactes par un arbitre officiel au secrétariat de sa 
ligue. Aucun record ne sera homologué sans feuilles de marques sauf les records 
réalisés dans les championnats du monde, championnats d’Europe, grand prix, world 
cup et junior cup. Le secrétariat devra tenir compte du résultat officiel délivré par le 
responsable qui a accompagné l’équipe ou par l’archer lui-même. 

C. Conditions demandées pour qu’un record de Belgique par équipe soit 
homologable. 

 Les records par équipe peuvent être obtenus dans l’inter-pays Belgique-Hollande. 

 Les records de Belgique en équipe nationale peuvent uniquement être obtenus dans 
les compétitions internationales destinées aux équipes nationales et concourant sous 
le sigle BEL 

 L’homologation d’un record de Belgique est acceptée si les conditions ci-dessus ont 
été strictement respectées. 

 


